5eG – 4 Tage “Schnupper-Praktikum” im Dezember und/oder März (vor den Weihnachtsferien und/oder Osterferien) version française en bas

Ziel des Praktikums: 
· Den Berufsalltag kennenlernen und sich in einem fremden Umfeld mit fremden Menschen zurechtfinden. Das Ziel ist für die meisten Schüler NICHT, den späteren Wunschberuf zu entdecken, sondern allgemein eine Erfahrung in der Berufswelt zu machen. 
Ausnahme sind dabei Schüler, die nur „Cours de base“ besuchen, da sie möglicherweise im nächsten Schuljahr eine Lehre beginnen werden. Bei diesen Schülern macht es Sinn, dass sie (idealerweise) zwei Praktika in dem bzw den (Handwerks-)Berufen machen, welche sie erlernen wollen. 
· Einen Beruf kennenlernen und mögliche Vorurteile ablegen bzw seinen Berufswunsch bestätigen
· Sich bewerben: Bewerbungsschreiben, Curriculum Vitae, Telefonat, Vorstellungsgespräch
Rahmen:
· Bei der Organisation des Praktikums unterstützt Nicole Sertznig die Klassenlehrer, indem sie etwa 3 Monate vor dem Praktikum die Schüler über den Ablauf informiert und auf Anfrage bei der Praktikumssuche hilft. Sie ist auch Ansprechpartner bei jeglichen Problemen im Zusammenhang mit dem Praktikum.
· Das Praktikum dauert mindestens 4 Tage und findet entweder vor den Weihnachtsferien oder vor den Osterferien statt
· Die Schüler suchen selbst einen Praktikumsplatz. 
Organisation:
· Etwa 3 Monate vor dem Praktikum Kontakt zu Nicole Sertznig aufnehmen, um einen Termin zu vereinbaren. Sie kommt für etwa 30 Minuten in die Klasse, um den Schülern den Ablauf des Praktikums zu erklären. Zudem gibt der Klassenlehrer jedem Schüler einen Brief (Lettre pour parents & patron – bitte anpassen!) der für Arbeitgeber und Eltern die wichtigsten Informationen zum Praktikum beinhaltet.
· Mit den Schülern Lebenslauf und Bewerbungsschreiben vorbereiten und mögliche Praktikumsstellen ausfindig machen. Anrufe tätigen. Bewerbungen abschicken.
· Sobald die Praktikumsstelle bestätigt ist, muss eine „Convention de stage d’observation“ in dreifacher Ausgabe vom Klassenlehrer erstellt werden und von ihm, dem Schüler, seinen Eltern und dem Arbeitgeber unterschrieben werden (am einfachsten in dieser Reihenfolge). Der Schüler vereinbart einen Termin mit dem Arbeitgeber und überlässt ihm ein Exemplar der unterschriebenen “Convention de stage”. Das zweite (von allen unterschriebene) Exemplar der Convention de Stage muss der Klassenlehrer gut aufbewahren. Die Convention de stage wird im Falle eines Unfalls für die Versicherung benötigt. 
Das dritte Exemplar behält der Schüler.
· 1 Woche vor dem Praktikum bekommt jeder Schüler eine “Fiche d’évaluation” anhand welcher der Arbeitgeber das Praktikum bewerten kann.
· Alle benötigten Dokumente stehen auf der Plateforme zur Verfügung.
· Vor dem Praktikumstag den Schülern erklären, was sie nach dem Praktikum schriftlich / mündlich / Powerpoint abliefern müssen. Hier stehen Modelle (Berichte) auf Teams (Cycle inférieur) zur Verfügung.
· Während dem Praktikum den Arbeitgeber anrufen (am 3. oder 4. Tag) und sich bei ihm bedanken. Nachfragen wie das Praktikum verläuft und ob der Schüler sich bemüht, Interesse zeigt. Den Arbeitgeber an das Ausfüllen der „Fiche d’évaluation“ erinnern.
· Nach dem Praktikum müssen die Schüler den Bewertungsbogen (Fiche d’évaluation)  dem/der Klassenlehrer/in vorzeigen.  Er/Sie weist sie auf die Wichtigkeit des Dokuments hin, welches als Nachweis dafür gilt, dass das Praktikum absolviert wurde. Es soll zuhause mit den Zeugnissen aufbewahrt werden.
· Der/Die Klassenlehrer/in schickt eine Liste an Maggy Klein (maggy.klein@epf.lu) in der er Namen Schüler & Praktikumsstelle einträgt. Maggy trägt dies dann beim MENJE ein.
















5eG – 4 journées de stage d‘observation en décembre et/ou en mars/avril (semaine avant les vacances de Noël, respectivement de Pâques)


Objectif du stage : 
- Découvrir le quotidien professionnel et se débrouiller dans un environnement étranger avec des personnes inconnues. Pour la plupart des élèves, l'objectif n'est PAS de découvrir le futur métier souhaité, mais de faire une expérience générale dans le monde du travail. 
Les élèves qui ne suivent que des « cours de base » font exception, car ils commenceront peut-être un apprentissage l'année prochaine. Pour ces élèves, il est judicieux qu'ils fassent (idéalement) deux stages dans le ou les métiers (artisanaux) qu'ils souhaitent apprendre. 
- Découvrir un métier et se libérer de ses éventuels préjugés ou confirmer son choix professionnel.
- Déposer sa candidature : Lettre de candidature, curriculum vitae, entretien téléphonique, entretien d'embauche
Cadre :
- Pour l'organisation du stage, Nicole Sertznig soutient les professeurs de classe en informant les élèves sur le déroulement du stage environ 3 mois d’avance et en les aidant, sur demande, dans leur recherche de stage. Elle est également la personne de contact pour tout problème lié au stage.
- Le stage dure au moins 4 jours et a lieu soit avant les vacances de Noël, soit avant les vacances de Pâques.
- Les élèves cherchent eux-mêmes une place de stage. 
Organisation :
- Prendre contact avec Nicole Sertznig environ 3 mois avant le stage afin de fixer un rendez-vous. Elle vient en classe pendant environ 30 minutes pour expliquer aux élèves le déroulement du stage. Le régent remet à chaque élève une lettre (Lettre pour parents & patron - à adapter !) qui contient les informations les plus importantes sur le stage pour les employeurs et les parents.
- Préparer le CV et la lettre de motivation avec les élèves et trouver des lieux de stage potentiels. Passer des appels téléphoniques. Envoyer les candidatures.
- Dès que le lieu de stage est confirmé, une « Convention de stage d'observation » doit être établie en trois exemplaires par le régent et signée par lui, l'élève, ses parents et l'employeur (le plus simple est de procéder dans cet ordre). L'élève prend rendez-vous avec l'employeur et lui remet un exemplaire de la « Convention de stage » signée. Le second exemplaire de la Convention de stage (signé par tous) doit être conservé précieusement par le régent. La Convention de stage est nécessaire pour l'assurance en cas d'accident. Le troisième exemplaire est conservé par l'élève.

Une semaine avant le stage, chaque élève reçoit une « fiche d'évaluation » qui permet à l'employeur d'évaluer le stage.
- Tous les documents nécessaires sont disponibles sur la Plateforme.
- Avant le jour du stage, expliquer aux élèves ce qu'ils devront remettre par écrit / oralement / Powerpoint après le stage. Des modèles (rapports) sont disponibles sur Teams (Cycle inférieur).
- Pendant le stage, appeler l'employeur (le 3e ou 4e jour) et le remercier. Demander comment se déroule le stage et si l'élève fait des efforts, montre de l'intérêt. Rappeler à l'employeur de remplir la « fiche d'évaluation ».
- Après le stage, les élèves doivent montrer la fiche d'évaluation au professeur principal.  Il/elle attire leur attention sur l'importance de ce document, qui constitue la preuve que le stage a été effectué. Il doit être conservé à la maison avec les bulletins scolaires.
- Le professeur principal envoie une liste à Maggy Klein (maggy.klein@epf.lu) dans laquelle il inscrit le nom de l'élève et du lieu de stage. Maggy l'inscrit ensuite au MENJE.
